
Les nouvelles procédures d’instruction pour LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 

déclarés à partir du 01/12/2019 

 
EMPLOYEUR CPAM 

Connaissance du 

fait accidentel 

DAT

TT 

Max 48 h  

10 jours  

Emission de 

réserves motivées 

(le cas échéant) 

Réception DAT & CMI 

Max 30 j 

En l’absence 

d’investigation à son 

initiative ou de réserves 

motivées : décision sur le 

caractère professionnel 

Si investigation à son initiative 

ou réserves motivées : envoi 

du questionnaire 

30 jours 

20 jours 

Réponse au 

questionnaire CPAM 

Survenance du 

fait accidentel 

Information sur la 

mise à disposition du 

dossier 

Min 10 j  

Mise à disposition 

du dossier 
Max 70 j  10 jours  

Consultation des 

pièces et possibilité 

de formuler des 

observations 

Décision sur le 

caractère 

professionnel de l’AT 

Max 90 j  

Consultation 

des pièces 

DAT : déclaration d’accident du travail 

CMI : certificat médical initial  

Tous les jours sont comptés en jours francs  


